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Assemblée générale spéciale 

Le mardi 23 mai 2017 
17 h 30 à 18 h 

Montréal 
 

 
 
Droit de vote 
Notez que seuls ceux et celles qui sont membres de Cyclo Nord-Sud depuis au moins 
trente (30) jours ont droit de vote à cette assemblée. Chaque membre peut y prendre 
la parole.  
 

Ordre du jour 

17 h 30   Accueil : Mot de bienvenue et tour de table 

17 h 35    Nomination : présidence et secrétariat de l’assemblée 

17 h 40  Lecture et adoption de l’ordre du jour  

17 h 45    Proposition des changements à voter et vote: 

 -  Changement de dénomination légale de l’organisme 

 - Modification des objets et autres dispositions 

 - Modification aux règlements généraux 

18 h 00  Levée de l’assemblée 


